
        

             Paris, le mercredi 23 août 2006. 

LES 5 JOURS DU VERDON AURONT BIEN LIEU. 
 
UN PREMIER COUP D’ARRET A LA CIRCULAIRE « OLIN » ! 
 

 

 
Dans le litige qui opposait la Fédération Française de Moto et son club le MC Boade à la Préfecture des 
Alpes de Haute-Provence, concernant la manifestation des 5 jours du Verdon, une décision de justice 
est intervenue en faveur du sport moto. 
 
En effet, le Moto Club avec l’appui de la Fédération avait déposé un référé suspension auprès du 
tribunal administratif de Marseille contre la décision de la Préfecture demandant la production d’une 
étude d’incidence pour cette épreuve qui empruntait des zones « NATURA 2000 ». 
 
La demande d’une telle étude se fondait sur la circulaire du 6 septembre 2005 dite circulaire « Olin ». 
 
L’ordonnance rendue en date du 21 août 2006 par le tribunal administratif énonce que : la circulaire 
« Olin » est en contradiction avec l’ensemble des articles précités du code de l’environnement [relatifs 
aux zones NATURA 2000] et que la demande édictée par la Préfecture doit être regardée comme : un 
acte qui modifie l’ordonnancement juridique applicable au domaine traité. 
 
En conséquence, le juge a ordonné la suspension de la décision de la Préfecture des Alpes de Hautes-
Provence. 
 
Cette décision apparaît de bon augure dans le combat que mène la FFM contre la circulaire « Olin ».  
Pour mémoire, la Fédération a engagé un recours en excès de pouvoir contre cette circulaire devant le 
Conseil d’Etat, visant à l’annulation de celle-ci et a sollicité le Ministère chargé des sports afin que 
l’exception pour les épreuves sportives prévue par la loi Lalonde soit rappelée aux Préfets. 
 
La Fédération se félicite de cette décision qui permet à la manifestation des 5 jours du Verdon d’avoir 
bien lieu du 26 au 30 août. 
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